
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

TERRAIN SYNTHÉTIQUE 
 

TERRAIN NATUREL 
 
 

Lundi au vendredi 
 

Adultes (18 ans et plus) 
Avant 5h – 25$ / heure (taxes comprises) 
Après 5h – 60$ / heure (taxes comprises) 

 
Équipes scolaires (18 ans et moins) 
En tout temps – 40$ / heure (taxes 

comprises) 
 
 

Samedi et dimanche 
 

Adultes (18 ans et plus) 
En tout temps – 60$ / heure (taxes 

comprises) 
 

Équipes scolaires (18 ans et moins) 
En tout temps – 40$ / heure (taxes 

comprises) 
 

Lundi au vendredi 
 

Adultes (18 ans et plus) 
Avant 5h – 25$ / heure (taxes comprises) 
Après 5h – 40$ / heure (taxes comprises) 

 
Équipes scolaires (18 ans et moins) 
En tout temps – 25$ / heure (taxes 

comprises) 
 
 

Samedi et dimanche 
 

Adultes (18 ans et plus) 
En tout temps – 40$ / heure (taxes 

comprises) 
 

Équipes scolaires (18 ans et moins) 
En tout temps – 25$ / heure (taxes 

comprises) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

TARIFS – LOCATION DES TERRAINS 
DE SOCCER 

VILLAGE DE PETIT-ROCHER 



POLITIQUES – LOCATION DES TERRAINS DE SOCCER 
 

• Les frais de location sont payables à l’avance, par chèque, à l’ordre de la municipalité de 
Petit-Rocher, ou en argent comptant.  
 

• Le terrain doit être remis à son état initial à la fin de la location 
 

• Tout enfant doit rester sous la supervision constante de son parent et/ou gardien.  
 

• La personne responsable de la location est responsable de s’assurer que les utilisateurs 
respectent les conditions ci-haut mentionnées.  

 
 


